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Rapport 
de la Commission fiscale chargée d'étudier le projet de loi de 
Mmes et MM. Stéphanie Ruegssegger, Jean Rémy Roulet, Claude 
Blanc, Claude Marcet, Thomas Büchi, Gilles Desplanches, Janine 
Hagmann et Jacques Jeannerat modifiant la loi sur l’imposition 
des personnes morales (D 3 15) (Adaptation aux modifications 
introduites par la loi fédérale du 10 octobre 1997 sur la réforme de 
l’imposition des sociétés : transfert de participations à l’étranger, 
extension de la réduction pour participations aux bénéfices en capital, 
clarification de la notion de société auxiliaire) 

Rapport de M. Pierre Froidevaux 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la vive présidence de M. Jean Rémy Roulet, la Commission fiscale 
s’est réunie à quatre reprises entre le 16 septembre et le 28 octobre 2003 pour 
traiter de l’adaptation cantonale à des modifications législatives fédérales 
intervenues en 1997 en matière d’imposition des sociétés. Il s’agit 
essentiellement d’empêcher une triple, voire une multiple imposition qui 
subsistait dans des cas particuliers. 

Les principes contenus dans ce projet de loi ont été soutenus par le 
Conseil d’Etat. Il n’a donc pas été nécessaire d’auditionner les milieux 
économiques à l’origine de cette proposition de loi.  

La commission a donc travaillé en bonne entente avec le département, et 
tout particulièrement avec sa présidente, Mme Brunschwig Graf, ainsi que 
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Mme Vogt Moor et M. Tanner, des affaires fiscales. Le département a déployé 
des trésors de communication afin d’éclaircir ce dossier complexe. Le 
rapporteur s’est de plus appuyé sur l’excellence du travail de Mme Monin pour 
rendre compte de nos travaux à notre Conseil. Que tous ces acteurs soient ici 
remerciés. 
 
I. Présentation du projet de loi 

Ce présent projet de loi poursuit deux objectifs essentiels, le principal 
étant l’élimination de la triple imposition économique. Le deuxième objectif 
est l’actualisation de certaines dispositions légales eu égard avec la loi 
d’harmonisation de l’imposition directe (LHID).  

Le mécanisme de la triple imposition est détaillé en fin de rapport dans 
l’annexe No 2. 

Le canton de Genève est le dernier à ne pas avoir adapté sa législation en 
la matière. L’administration ne l’avait pas fait en 1997 parce que ce choix 
était laissé aux cantons. En raison de la concurrence fiscale les cantons ont 
adhéré à cette pratique. Dans les faits, Genève a suivi pour éviter la 
délocalisation du siège social. Ainsi l’administration pratique déjà selon les 
termes du texte de loi proposé. En annexe figure la note de M. Tanner qui 
rappelle la pratique actuelle de l’administration fiscale sur ce sujet. 

Aujourd’hui, il est nécessaire, soit de codifier la pratique, soit de la 
supprimer. Le résultat fiscal est peu mesurable puisque le calcul porterait sur 
les chiffres de 1997. Cette loi ne peut donc avoir d’incidence sur les budgets 
en cours.  

Ce qui est proposé concerne manifestement un petit nombre de sociétés 
dans la mesure où celles qui vont vendre des participations seront 
considérées, au niveau cantonal, comme des holdings qui, elles, sont 
exonérées de l’impôt sur ce genre de revenu. L’administration fiscale ne 
reconnaît qu’un seul type de holding comme tel. Concrètement, c’est une 
société qui est là pour détenir et gérer les participations d’une ou de plusieurs 
sociétés. La holding est donc un des pivots d’organisation d’un groupe ou 
alors, à une plus petite échelle, d’une détention de plusieurs sociétés dans un 
cadre familial. En revanche, l’administration a estimé abusif que les holdings 
qui n’étaient là que pour gérer des portefeuilles, fortunes personnelles de 
personnes physiques, puissent bénéficier d’un quelconque avantage fiscal par 
égalité de traitement. Elles ont été sorties du rang. Il n’y a donc pas de 
holdings participatives mais des holdings qui ont quelques spécificités dans la 
manière de gérer les participations qu’elles détiennent. La production de 
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richesse qui est frappée par l’impôt dégage, au niveau de la société qui 
appartient à la holding, un premier effet sur le bénéfice. Un autre élément 
apparaît par le biais de l’actionnaire, soit celui qui bénéficie à titre de revenu 
privé des conséquences de ce bénéfice versé sous forme de dividende. La 
holding en tant que structure d’organisation ne produit pas de richesses 
supplémentaires en tant que telles. C’est la raison pour laquelle cette triple 
imposition, voire la double imposition, n’a pas de sens dans la mesure où on 
ne peut pas frapper à tous les étages. La holding est en quelque sorte la 
synthèse des bénéfices qui sont créés par les sociétés qui la composent. En 
tant que telle, elle ne crée pas de bénéfices. 

A une remarque du risque d’évasion fiscale, l’administration indique que 
les dispositions prévues dans le projet de loi 8969 sont en vigueur depuis six 
ans au niveau de l’impôt fédéral direct et/ou dans d’autres cantons. Le but des 
transferts à l’étranger est uniquement de faciliter les restructurations internes. 
Ce n’est en aucun cas faciliter une évasion fiscale, d’autant plus que ces 
restructurations intergroupes ont souvent lieu dans des pays qui ont une 
fiscalité plus élevée que celle de la Suisse. L’objectif ne peut être un outil en 
tant que tel, même si on ne peut jamais éviter tous les abus. Par ailleurs, la 
double imposition demeure dans tous les cas. Si une société vend et que son 
bénéfice est exonéré, le jour où ledit bénéfice est distribué à l’actionnaire, il y 
a double imposition.  

Ce seront souvent des sociétés holdings ou des sociétés disposant de 
statuts fiscaux qui vont vendre et qui, de toute façon, bénéficieront de facto 
de l’exonération de ces revenus. Pour les autres, il est vrai que la pratique 
constante accepte d’accorder cet avantage fiscal pour résister à une certaine 
pression. En effet, une société qui vend en faisant un bénéfice substantiel et 
qui ne se verrait pas appliquer à Genève cette réduction pour participation a 
tout le loisir de déplacer son siège avant de vendre, d’aller dans n’importe 
quel canton suisse où ce phénomène de réduction pour participation existe.  

Dans tous les cas, le projet de loi ne revient qu’à éliminer la triple 
imposition ni plus ni moins qui, pour certains commissaires, ne résisterait pas 
à un recours au Tribunal fédéral. Pour M. Tanner, il convient de distinguer 
entre la double imposition économique qui est celle voulue par le législateur 
et la double imposition juridique qui est prohibée par la Constitution.  
 
II. Vote  d’entrée en matière  

Unanimité : 2 R, 2 PDC, 1 UDC, 2 L, 1 AdG, 2 Ve, 2 S. 
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III. 2e débat  
 

Art. 21, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le rendement net des participations correspond au revenu de ces 
participations, diminué des frais de financement y relatifs et d'une 
contribution de 5% destinée à la couverture des frais d'administration, sous 
réserve de la preuve de frais d'administration effectifs inférieurs ou supérieurs 
à ce taux. Sont réputés frais de financement les intérêts passifs ainsi que les 
autres frais qui sont économiquement assimilables à des intérêts passifs. Font 
également partie du revenu des participations les bénéfices en capital 
provenant de participations ainsi que le produit de la vente de droits de 
souscription y relatifs. L’article 45A est réservé. 

 
Le projet de loi initial omettait de prévoir qu’il y avait une réduction du 

montant qui profitait de la réduction pour participation à hauteur des frais de 
financement. Cela figure dans le droit fédéral. Pour le surplus, la teneur 
actuelle de la LIPM est maintenue. Il faut notamment savoir, en cas de 
dividende ou de bénéfice en capital de 100 F par exemple, que ce montant va 
participer à la réduction pour participation, si les conditions sont remplies. En 
revanche, il sera réduit des intérêts de dette qui financent son acquisition et 
des frais d’administration. Sur le montant de 100 F, ce seront peut-être 80 ou 
85 F qui profiteront de l’exonération. C’est donc le rendement net qui doit 
être exonéré. Au plan du pourcentage de réduction des frais de financement, 
le droit actuel prévoit 5%. Il peut être réduit à la hausse ou à la baisse sur la 
base d’une justification. Le département a donc estimé qu’il était judicieux 
d’avoir une harmonisation verticale avec le droit fédéral, par souci de 
cohérence.  

 

Art. 21, al. 3, lettre a (abrogée) et lettre c (nouvelle teneur) 
 c) les bénéfices de réévaluation provenant de participations. 

 
Le fait de ne conserver à l’article 21, alinéa 3, que la lettre c) et d’abroger 

la lettre a) qui prévoyait ce qui ne fait pas partie des réductions pour 
participation permet a contrario d’intégrer les bénéfices en capital.  
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Art. 21, al. 5 et 6  (nouveaux) 
5 Les bénéfices en capital n’entrent dans le calcul de la réduction que : 

 a) dans la mesure où le produit de l’aliénation est supérieur au coût 
d’investissement; 

 b) si la participation aliénée était égale à 20% au moins du capital-
actions ou du capital social de l’autre société et si la société de 
capitaux ou la société coopérative l’a détenue pendant un an au 
moins. 

6 Les corrections de valeur ainsi que les amortissements effectués sur le coût 
d’investissement des participations d’au moins 20% sont ajoutés au bénéfice 
imposable dans la mesure où ils ne sont plus justifiés. 

 
L’article 21, alinéas 5 et 6, est le pendant de l’extension de la réduction 

pour participation. Il indique que le bénéfice en capital issu de la vente pour 
participation profite de l’exonération fiscale, mais cela seulement pour la 
réelle plus-value réalisée. Lors de l’achat d’une participation de 1000 F, 
amortie de 500 F au cours du temps et revendue 1500 F, le bénéfice 
comptable sera de 1000 F et le coût d’investissement de 1000 F. Il y a ainsi 
reprise fiscale de l’amortissement de 500 F. La réduction pour participation 
ne portera donc que sur 500 F. Cet exemple justifie la lettre b) qui précise 
« dans la mesure où le produit de l’aliénation est supérieur au coût 
d’investissement », cela pour éviter de concéder deux fois l’avantage fiscal 
sur la même participation.  

En ce qui concerne la lettre b), elle explicite simplement que tous les 
bénéfices en capital ne profitent pas de la réduction mais uniquement ceux 
qui sont issus de participations qualifiées, c’est-à-dire au moins 20%. Quant à 
l’alinéa 6, il précise que les amortissements effectués sur le coût 
d’investissement ne sont plus justifiés dès lors que la participation est vendue.  

La notion de coût d’investissement est sans limite. Cela peut être dix ans, 
par exemple. La gestion de l’affaire incombe au contribuable qui a 
l’obligation d’informer l’administration de l’évolution de son inventaire de 
participation. Il doit notamment l’informer des ventes et de l’amortissement 
qui doit être justifié par l’usage commercial.  

Les participations au sens du droit des sociétés répondent aux 
immobilisations corporelles, selon l’article 665 CO. Il est précisé que les 
immobilisations doivent être inscrites au bilan à leur valeur d’acquisition ou à 
une valeur plus basse, si tel est effectivement le cas. Une participation qui n’a 
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plus sa valeur d’acquisition en tant que valeur économique doit être réduite au 
niveau réel de la valeur de cette dernière. 

 

Art. 23, al. 1, préambule et lettre c (nouvelle teneur) 
1 Les sociétés de capitaux, les sociétés coopératives et les fondations qui ont 
en Suisse une activité administrative, mais pas d’activité commerciale, de 
même que les sociétés de capitaux et les sociétés coopératives dont l’activité 
commerciale est essentiellement orientée vers l’étranger et qui n’exercent en 
Suisse qu’une activité subsidiaire, paient l’impôt sur le bénéfice comme suit : 
 c) les autres recettes de source étrangère sont imposées selon le 

barème ordinaire, en fonction de l’importance de l’activité 
administrative, respectivement commerciale, exercée en Suisse. 

 
L’amendement proposé au projet initial consiste à ne mentionner que les 

changements apportés au texte actuel de la LIPM. L’important dans cet article 
est le changement du contenu de l’alinéa 1. Le tableau comparatif est probant 
à cet égard. Il est dit actuellement dans la LIPM traitant les sociétés 
auxiliaires que : « Les sociétés de capitaux, les sociétés coopératives les 
fondations qui ont en Suisse une activité administrative mais pas d’activité 
commerciale paient l’impôt sur le bénéfice comme suit : ». La LHID va plus 
loin puisqu’elle prévoit également : «  Les sociétés de capitaux et les sociétés 
coopératives dont l’activité commerciale est essentiellement orientée vers 
l’étranger et qui n’exercent en Suisse qu’une activité subsidiaire ». La 
pratique de l’administration est d’imposer 20% des produits d’activités 
commerciales réalisées par ces entités essentiellement à l’étranger, quel que 
soit le type de société. Il est donc apparu utile à l’administration de conserver 
cet article même s’il n’a pas de réelle portée puisque tous les types de sociétés 
auxiliaires se trouvent déjà être imposées sur 20% de leurs bénéfices 
commerciaux.  
 

Art. 45A Disposition transitoire relative à l’extension de la réduction 
pour participations aux bénéfices en capital – harmonisation 
avec la LIFD (nouveau) 

 
Un premier amendement concerne une petite erreur de renvoi à 

l’article 21, l’alinéa 6, étant la reprise des amortissements qui ne sont plus 
justifiés par l’usage commercial. Un deuxième amendement plus important 
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est la proposition de la suppression du 4e alinéa qui dit : « Si l’exercice 
commercial se termine après l’entrée en vigueur de la loi ». Dans la mesure 
où le fondement de la loi est de faire en sorte qu’elle colle à la pratique et que 
celle-ci a ses prémices depuis la réforme de 1998 sur l’imposition des 
entreprises, la grande distinction étant les anciennes et nouvelles 
participations dont la date butoir est 1997, il a été jugé utile de proposer la 
suppression dudit alinéa.  

 
Référendum obligatoire  
Mme Brunschwig Graf a estimé, sous réserve d’un avis de droit, que le 

projet de loi ne nécessitait pas de vote populaire. En effet, il ne s’agit pas de 
la modification d’un barème mais de l’applicabilité de certaines strates. Ce 
qui lui paraît important, dès l’instant où 25 cantons appliquent la loi fédérale, 
est que la pratique du 26e canton soit légalisée pour une question de visibilité, 
l’autre alternative étant de la supprimer. 

Cet avis a été demandé à la Direction des affaires juridiques de la 
Chancellerie dont le document figure en annexe (Message du 28 octobre 2003 
de M. Fabien Waelti, juriste à la Chancellerie, adressé à Mme Vogt Moor). 
Bien que l’administration ait fait remarquer que ce projet de loi codifiait une 
pratique, la direction des affaires juridiques est resté formelle : le référendum 
est obligatoire.  

Pour la présidente du département, les explications de la direction des 
affaires juridiques peuvent se résumer ainsi : on ne peut pas faire la 
distinction, dès l’instant où il existe une base constitutionnelle, entre ce qui 
est du domaine de la loi nouvelle et ce qui fait partie de la codification de la 
pratique. Il y a forcément un arbitraire qui risque de survenir. Cela paraît 
évident, sauf que l’on pouvait se poser la question de savoir, à la lecture de 
l’article constitutionnel, si l’on entend par diminution ou augmentation 
quelque chose qui existe de facto ou qui n’existe pas. Toutefois, par rapport à 
l’esprit de la loi la subtilité n’est pas de mise et n’autorise pas une autre 
interprétation.   

Si l’avis de droit a été suivi par une majorité de commissaires, il subsiste, 
pour certain, des doutes sur le sens d’un scrutin populaire.  

 
IV.  Vote final  
Pour : 8 (1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R)  
Contre : 1 (1 AdG) 
Abstentions : 6 (3 S, 2 Ve, 1 AdG) 
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V. Conclusions 

Les commissaires de la commission fiscale pourtant habitués à légiférer 
sur cette matière ont surnommé « affectueusement » ce projet de loi : Projet 
Aspirine. Ils faisaient ainsi référence aux efforts tout particuliers de 
concentration nécessaires à l’élaboration d’un tel projet de loi. Comment dès 
lors interpréterons-nous le vote populaire ? 

Monsieur le député Vanek a annoncé un rapport de minorité. Le 
rapporteur de majorité ne connaît aucun de ses arguments, car M. Vanek ne 
les a tout simplement jamais exprimés durant les débats de la commission.  

Il plaît au rapporteur de majorité de rappeler que les principes de ce projet 
de loi ont été appliqués alors que le parlement genevois avait une majorité de 
gauche et que la présidente de département était issue de leur rang. La gauche 
a appliqué ces principes, mais en cachette, sans avoir le courage du débat 
politique. Et aujourd’hui ils oseraient reprocher ce qu’ils ont eux-mêmes 
appliqué ! 

 
Le rapporteur ne peut que recommander à notre conseil de soutenir ce 

projet de loi sans réserve. 
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Projet de loi 
(9070) 

modifiant la loi sur l’imposition des personnes morales (D 3 15) 
(Adaptation aux modifications introduites par la LF du 10 octobre 1997 sur la 
réforme de l’imposition des sociétés : transfert de participations à l’étranger, 
extension de la réduction pour participations aux bénéfices en capital, 
clarification de la notion de société auxiliaire) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
La loi sur l'imposition des personnes morales, du 23 septembre 1994, est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 21, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le rendement net des participations correspond au revenu de ces 
participations, diminué des frais de financement y relatifs et d'une 
contribution de 5% destinée à la couverture des frais d'administration, sous 
réserve de la preuve de frais d'administration effectifs inférieurs ou supérieurs 
à ce taux. Sont réputés frais de financement les intérêts passifs ainsi que les 
autres frais qui sont économiquement assimilables à des intérêts passifs. Font 
également partie du revenu des participations les bénéfices en capital 
provenant de participations ainsi que le produit de la vente de droits de 
souscription y relatifs. L’article 45A est réservé. 
 

Art. 21, al. 3, lettre a (abrogée) et lettre c (nouvelle teneur) 
c) les bénéfices de réévaluation provenant de participations. 
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Art. 21, al. 5 et 6  (nouveaux) 
5 Les bénéfices en capital n’entrent dans le calcul de la réduction que : 

a) dans la mesure où le produit de l’aliénation est supérieur au coût 
d’investissement; 

b) si la participation aliénée était égale à 20% au moins du capital-actions 
ou du capital social de l’autre société et si la société de capitaux ou la 
société coopérative l’a détenue pendant un an au moins. 

6 Les corrections de valeur ainsi que les amortissements effectués sur le coût 
d’investissement des participations d’au moins 20% sont ajoutés au bénéfice 
imposable dans la mesure où ils ne sont plus justifiés. 
 

Art. 23, al. 1, préambule et lettre c (nouvelle teneur) 
1 Les sociétés de capitaux, les sociétés coopératives et les fondations qui ont 
en Suisse une activité administrative, mais pas d’activité commerciale, de 
même que les sociétés de capitaux et les sociétés coopératives dont l’activité 
commerciale est essentiellement orientée vers l’étranger et qui n’exercent en 
Suisse qu’une activité subsidiaire, paient l’impôt sur le bénéfice comme suit : 

c) les autres recettes de source étrangère sont imposées selon le barème 
ordinaire, en fonction de l’importance de l’activité administrative, 
respectivement commerciale, exercée en Suisse. 

 

Art. 45A Disposition transitoire relative à l’extension de la réduction 
pour participations aux bénéfices en capital – harmonisation 
avec la LIFD (nouveau) 

1 Les bénéfices en capital provenant de participations ainsi que le produit de 
la vente de droits de souscription y relatifs n’entrent pas dans le calcul du 
rendement net au sens de l’article 21, alinéa 2, si la société de capitaux ou la 
société coopérative détenait les participations concernées avant le 1er janvier 
1997 et réalise ces bénéfices avant le 1er janvier 2007. 
2 Pour les participations détenues avant le 1er janvier 1997, les valeurs 
déterminantes pour l’impôt sur le bénéfice, au début de l’exercice commercial 
qui a été clos pendant l’année civile 1997 sont considérées comme coût 
d’investissement (article 21, alinéa 5, lettre a, et alinéa 6). 
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3 Si une société de capitaux ou une société coopérative transfère une 
participation qu’elle détenait avant le 1er janvier 1997 à une société du même 
groupe sise à l’étranger et que cette participation est égale à 20% au moins du 
capital-actions ou du capital social d’une autre société, la différence entre la 
valeur déterminante pour l’impôt sur le bénéfice et la valeur vénale de cette 
participation est ajoutée au bénéfice net imposable. Dans ce cas, les 
participations en cause sont considérées comme ayant été acquises avant le 
1er janvier 1997. Simultanément, la société de capitaux ou la société 
coopérative peut constituer une réserve non imposée égale à cette différence. 
Cette réserve sera dissoute et imposée si la participation est vendue à un tiers 
étranger au groupe ou si la société dont les droits de participation ont été 
transférés aliène une part importante de ses actifs et passifs ou encore si elle 
est liquidée. La société de capitaux ou la société coopérative joindra à sa 
déclaration d’impôt une liste des participations qui font l’objet d’une réserve 
non imposée au sens du présent article. La réserve non imposée est dissoute 
sans incidence fiscale le 31 décembre 2006. 
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